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Sélection d’élevage du 11 avril 2010 
 
 
Lieu: Hundehalle / Tankbau Kälin, Finsterseehalde, Chneusstrasse, 8825 Hütten 
 
Délai d’inscription: 20 mars 2010 (lettre à envoyer en A) 
 
Important:  Age du chien au minimum 12 mois (jour déterminant 11.4.2010) 
 
 
L’inscription est à envoyer à: 

Franziska Tribelhorn, Tribis Heimetli, Rütistrasse 29, 8608 Bubikon 
 
Les documents suivants doivent être joints à l’inscription: 

- Copie du pedigree. Le chien doit être inscrit au nom du propriétaire. Uniquement les 
inscriptions effectuées par la SCS son valables ; 

- Quatre bonnes photos du chien (vu par le côté, max. 10 x 15) ; 
- Copie du récépissé (CP 60-9730-6, RTC-CH, 6210 Sursee) ; 
- Coûts: 100 francs par chien pour les membres du RTC-CH, 200 francs par chien pour les 

personnes qui ne sont pas membres du RTC-CH ;  
- Adresse complète et numéro de téléphone du propriétaire du chien.  

 
Veuillez marquer sur le bulletin de versement le non de votre chien ainsi que sélection 11 avril 
2010. Nous vous rendons attentif au fait que les inscriptions qui arrivent en retard ne peuvent pas 
être pris en considération.  
 
Les chiens doivent être dûment vaccinés et identifiables par un micro chip. La commission de 
sélection recommande aux propriétaires de faire contrôler la dentition au préalable par un 
vétérinaire. Ainsi d’éventuelles raisons d’exclusion (selon le règlement d’élevage) peuvent être 
détectées. Le jour de la sélection, le pedigree original et le carnet de vaccins sont à apporter.  
 
L’horaire vous sera envoyé après le délai d’inscription. En cas d’empêchement, les frais pour la 
sélection d’élevage ne seront pas remboursés sauf si vous présentez une excuse auparavant. Le 
RTC-CH décline toute responsabilité. Chaque propriétaire est responsable de son chien. Une 
éventuelle assurance est à ses frais.  
 

Pour la commission de sélection:   
 
 
Franziska Tribelhorn 

 
 
 
 
 
 
Comment nous trouver ? Veuillez lire au verso 



- Autoroute A3 vers Zürich / Coire 
- Sortie Richterswil 
- Au Rond-point sur la Bergstrasse en direction de Hütten 
- Continuer durant env. 3 km sur la Bergstrasse, ensuite tourner à droit dans la 

Hüttenstrasse 
- Suivre cette route jusque toute en haut, ensuite tourner à droit en prenant la Dorfstrasse 

(Hütten) 
- Continuer env. 800m sur la Dorfstrasse, ensuite tourner à gauche dans la Chneusstrasse 

direction Zoug  
- Après env. 1,8 km à droite vous arrivez vers les places de parc et la halle. 
 
- Autoroute A14 Lucerne / Zoug / Coire 
- Croisement Rütihof prendre la A4 en direction de Steinhausen / Coire 
- Croisement Blegi continuer sur la A4A 
- Continuer jusqu’à Sihlbrugg, au 2ième rond-point prendre la 2ième sortie en direction de 

Hirzel / Coire 
- Continuer sur cette route jusque tout en haut (Hirzel), au feu rouge tourner étroitement à 

droite en direction de Schönenberg 
- Continuer env. 4 km jusqu’à Schönenberg, au croisement dans le village tourner à droite 

dans la Hüttenstrasse 
- Après env. 300m tourner à nouveau à droite dans la Haslaubstrasse 
- Continuer sur cette route env. 3,4 km  
- Vous arrivez ensuite vers un croisement. Arrêtez-vous, vous allez voir les places de parc et 

la halle. 
 


